
   

 Lantenay – Infos 
Octobre 2011 

 

      Bonjour, 

La journée du patrimoine permet chaque année fin septembre, à ceux qui le souhaitent de 

découvrir ou redécouvrir  les richesses de notre région : monuments, site archéologique, 

musées…. Dans notre village le petit patrimoine (église, bacs, fours..) est tous les jours sous nos 

yeux. Il existe aussi un patrimoine qui vit dans nos mémoires et qu’il est important de garder et 

partager… 

Le Conseil Municipal 
 

INFOS PRATIQUES 
 

 NOUVEAU NUMERO DE TELEPHONE POUR LA MAIRIE : 09.65.14.76.47 

Rappel adresse mail : mairiedelantenay@wanadoo.fr 
 

 AGENCE POSTALE : Pour joindre Mme Mathieu Tel : 04.74.76.43.27 

- Du lundi au jeudi de 14h00 à 16h15  

- vendredi de 14h00 à 16h45  

- samedi de 8h45 à 12h00. 

Attention départ du courrier : 14heures45 en semaine - 11h le samedi ! 
 

 Fermeture pour l’hiver de la plate forme déchets verts après la Toussaint.  
 

VIE DE LA COMMUNE  

Rentrée des écoles : Lantenay : 23 petits, moyens et grands de maternelle 

Outriaz : 21 CP, CE1, CE2  

Izenave : 20 CM1, CM2 
 

  Les réalisations : 

 Faites : 
- Remplacement du coffret électrique de la maison forestière. 

- Délimitation du Jardin du souvenir au cimetière. 
 

 En cours :  
- Remplacements des coffrets électriques de l’éclairage public.  

- Remplacement des Lumandars (cellule photo électrique) par un dispositif plus moderne dans  

  le cadre des économies d’énergie.   

- Remplacement des fenêtres de la salle de repos de l’école maternelle.  

- Mise en état de la  chaussée  chemin de l’Orme : démarrage travaux le 07 novembre.  

- Chemin de la Longeraie et chemin du Montant : travaux réalisés avant fin 2011.  

- Finalisation du règlement du cimetière. 

- Mise en place du columbarium avant la fin de l’année. 



 

LES MANIFESTATIONS A VENIR 
 

 

L’exposition sur l’histoire du village qui s’est tenue en juin va être 

remontée du 29 octobre au 1er novembre dans les locaux de la mairie. 
Elle propose deux parties, l’une sur les évènements qui ont construit notre village 

(en libre accès), l’autre présente des objets, outils, vêtements…  qui nous viennent 

des siècles passés (entre 14 et 18 heures). 
 

 

- 28 octobre 2011 : Assemblée Générale « Béguelins – Béguelines ».  
- 29 octobre 2011 : vente de fleurs par « les P’tits loups », hangar d’Outriaz, dès 8h30. 

- 06 novembre 2011 : Loto des donneurs de sang. 

- 09  novembre 2011 : Démarrage du club des ainés. 

- 11 novembre 2011 : Cérémonie au monument à 11h30. 

- Fin novembre 2011 : Génération Badadan : marché de Noël et soirée spectacle. 

- 02 décembre 2011 : Téléthon à partir de 18h30 à la salle des fêtes de Vieu d’Izenave. 

- 03 décembre 2011 : Repas des pompiers.  

- 17 décembre 2011 : Repas des ainés.  

- 28 janvier 2012 : Tartiflette du sou des écoles.  

- 04 février 2012 : Repas de la Sainte Agathe. 

- 04 février 2012 : Boudin de la chasse. 

- 03 mars 2012 : Concours de coinche, organisé par Béguelins – Béguelines.  

- 19 mars 2012 : Commémoration de l’anniversaire du « cessez le feu » du 19 mars 1962. 

- 24 mars 2012 : Galettes du sou des écoles. 

- Début mars 2012 : Carnaval des enfants à Outriaz. 

- Les festivités de l’ESMCV, non planifiées à ce jour, paraitront dans le calendrier des fêtes. 
 

   
 

Pour conclure ce Lantenay Infos, sans vouloir polémiquer, nous souhaitons malgré tout faire 

part du ressenti d’une grande majorité du Conseil municipal. 
 

 

La Charte du collectif Haut Bugey 
(Extraits) 

« Le Collectif Haut-Bugey, non aux forages d’hydrocarbures, est constitué de citoyens. »… 

     « Nous nous engageons à : 

      - Nous opposer par tous les moyens légaux et non violents à la mise en œuvre de travaux de 

recherche impliquant des forages ainsi qu’à l’attribution de permis de recherche de gaz et  huiles 

conventionnels ou  de schiste chez nous et ailleurs. »… 

 

La majorité des membres du Conseil Municipal se posent des questions sur l’idée que le collectif, 

composé de citoyens, se fait des moyens non violents. 
 

Les mots peuvent blesser aussi bien que des gestes : le maire et les adjoints en témoignent. 
 

Il est impératif de préserver la nature, mais que sera-t-elle, peuplée d’individus qui ne se 

respectent pas entre eux ? 
IPNS 

       


